
Image not found or type unknown

Retour en france après 2 ans en nouvelle
calédonie

Par auderic, le 06/11/2009 à 05:49

Bonjour,rnrn rnJe souhaiterais connaître mes droits aux allocations (chômage, maternité)
après 2 ans passé en Nouvelle Calédonie comme employée en CDI dans le secteur privé si je
dois rentrer en France pour des raisons médicales (grossesse pathologique).rn rnMerci
d'avance
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